
Peut-on utiliser les frais professionnels comme outil de
motivation ou de fidélisation ?

Réponse courte

Il est interdit d’utiliser les frais professionnels comme outil de motivation ou de fidélisation des salariés au

Luxembourg. Les frais professionnels doivent uniquement couvrir des dépenses réelles, justifiées et nécessaires à

l’activité professionnelle, conformément à la législation en vigueur.

Toute utilisation des frais professionnels à des fins autres que leur objet strictement professionnel, comme

l’attribution de remboursements non justifiés ou majorés, constitue une fraude sociale et fiscale et expose l’employeur

à des sanctions. Pour motiver ou fidéliser les salariés, il convient d’utiliser des dispositifs licites tels que les primes,

avantages en nature ou plans d’intéressement, soumis au régime social et fiscal applicable.

Définition

Les frais professionnels désignent les dépenses engagées par un salarié dans l’intérêt exclusif de l’employeur et

strictement nécessaires à l’exercice de son activité professionnelle. Au Luxembourg, ces frais sont remboursés

sur présentation de justificatifs ou, dans certains cas limités, sous forme d’indemnités forfaitaires fixées par la

législation ou l’administration fiscale.

Ils ne constituent pas une rémunération et sont exclus de l’assiette des cotisations sociales et de l’impôt sur le

revenu, à condition que leur nature, leur montant et leur justification respectent les critères légaux et administratifs

en vigueur.

Conditions d’exercice

L’employeur ne peut rembourser ou indemniser que des frais effectivement exposés par le salarié dans le cadre de

son activité professionnelle. Les remboursements doivent correspondre à des dépenses réelles, justifiées et

nécessaires à l’exécution du contrat de travail.

Toute prise en charge de frais qui ne répond pas à ces critères est assimilée à un avantage en nature ou à une

rémunération déguisée, soumise à cotisations sociales et à l’impôt. L’utilisation des frais professionnels à des fins de

motivation ou de fidélisation, en dehors de leur objet strictement professionnel, est interdite par la législation

luxembourgeoise.
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Modalités pratiques

Le remboursement des frais professionnels s’effectue soit sur base de justificatifs (notes de frais accompagnées de

pièces probantes), soit, pour certains frais limitativement énumérés (frais de déplacement, frais de repas, frais de

télétravail), sur base d’indemnités forfaitaires dont les montants sont fixés par circulaires administratives.

L’employeur doit mettre en place une procédure interne de contrôle, d’archivage et de traçabilité des justificatifs.

Toute indemnité ou remboursement excédant les plafonds admis ou ne correspondant pas à une dépense réelle doit

être traité comme un élément de rémunération soumis à cotisations et à l’impôt.

Pratiques et recommandations

Il est interdit d’utiliser les frais professionnels comme un outil de motivation ou de fidélisation, par exemple en

accordant des remboursements forfaitaires non justifiés, en majorant les indemnités ou en attribuant des frais fictifs.

De telles pratiques constituent une fraude sociale et fiscale.

Pour motiver ou fidéliser les salariés, l’employeur doit recourir à des dispositifs licites tels que les primes, avantages

en nature, stock-options ou plans d’intéressement, soumis au régime social et fiscal applicable. Toute politique

interne relative aux frais professionnels doit être conforme aux circulaires de l’Administration des contributions

directes et faire l’objet d’un contrôle régulier, en garantissant l’égalité de traitement entre les salariés.

Cadre juridique

Le traitement des frais professionnels est encadré par :

Article 115, numéro 10 de la loi modifiée du 4 décembre 1967 concernant l’impôt sur le revenu

Articles L.221-1 et L.225-1 du Code du travail luxembourgeois (égalité de traitement, non-discrimination)

Circulaires administratives de l’Administration des contributions directes  (notamment la circulaire L.I.R.

n° 104/2 du 29 novembre 2017 et ses mises à jour)

Jurisprudence des juridictions luxembourgeoises compétentes

Toute dérogation à ces règles expose l’employeur à des sanctions fiscales et sociales, ainsi qu’à des poursuites

pénales en cas de fraude caractérisée.

L’attribution abusive de frais professionnels en dehors de leur finalité expose l’employeur à des redressements, des pénalités et une

remise en cause de la déductibilité des sommes versées. Il est impératif de consulter régulièrement les circulaires fiscales, de

documenter rigoureusement chaque remboursement et d’assurer un encadrement humain dans le traitement des demandes.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_221-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_225-1


Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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